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Introduction générale 
  Dans le cadre de cette étude, nous nous intéresserons à l’apprentissage de l’écrit de la 

langue française par les enfants atteints de surdité. Un terme par lequel nous entendons état 

pathologique, caractérisé par une perte partielle ou totale  de l’ouïe. Dans son acception 

générale, ce terme renvoie à une cessation de l’audition. 

 En effet, les élèves sourds n’échappent pas à la diversité et ne  peuvent se résumer à leur 

seule surdité. Il s’agit d’enfants présentant les mêmes besoins fondamentaux que les enfants 

entendants. L’adaptation de l’école à leur situation particulière consiste à leur offrir la même 

qualité d’enseignement, tout en prenant en compte leurs spécificités pour leur permettre 

d’accéder aux apprentissages de l’écrit. Cet accès  à l’écriture rend la langue visible et 

permanente aux yeux du jeune sourd, c’est un support et un renforcement non négligeable 

dans cet apprentissage de l’écrit qui s’avère difficile pour les sourds. 

Problématique  

 Nous souhaitons par ce travail approfondir notre recherche sur l’apprentissage et les 

difficultés à l’écrit de la langue française des jeunes sourds. Pour y aboutir, nous traitons la 

problématique principale suivante : 

- La surdité est-elle un obstacle insurmontable à l’accès de la langue écrite ?       

  Dans l’objectif de trouver la réponse à notre problématique principale, nous allons 

articuler notre réflexion autour des questions suivantes : Comment l’enfant sourd est-il 

confronté aux apprentissages requis de l’écrit ? Les erreurs produites sont-elles spécifiques 

aux enfants sourds, ou se retrouvent-elles chez d’autres apprenants ?   

Hypothèses 

Au cours de cette étude, nous tenterons de vérifier les hypothèses suivantes :    

Ø la surdité n’est pas un obstacle insurmontable à l’accès à l’écrit. Cet enseignement 

s’avère indispensable pour communiquer et accéder aux connaissances. 

Ø L’enfant sourd développe ses connaissances propres du système écrit de la langue 

concernée. 

Ø Les erreurs produites par les enfants sourds se retrouvent aussi chez d’autres 

apprenants.  

Ø Les erreurs produites par les apprenants   sourds sont particulières.  
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Choix du sujet 

· Futures enseignantes de FLE, nous portons un intérêt tout particulier à l’apprentissage 

de l’écrit de la langue française chez les enfants sourds.   

· Par ailleurs, il est important de souligner que l’apprentissage de la langue française 

chez les sourds est au cœur des débats du secteur éducatif. 

· Notre approche consiste à décrire et analyser les modes d’apprentissage de l’écrit chez 

les enfants sourds au sein d’un établissement spécialisé.  

Objectif de recherche : 

 L’objectif de cette étude est de mettre en lumière les difficultés et les lacunes des enfants 

sourds quant à l’apprentissage de l’écrit de la langue française. Et par conséquent, souligner la 

nécessité de remédier à la situation dans les meilleurs délais pour assurer un enseignement 

plus adapté, et ainsi améliorer leurs compétences linguistiques.     

Démarche suivie  

 Notre étude s’étalera sur deux grandes parties, plus précisément une partie théorique et 

une autre  partie pratique (méthodologique) pour illustrer les propos développés au cours de la 

première partie. 

 La partie théorique se constituera de trois chapitres. Le premier chapitre s’intitulera 

l’univers de l’enfant sourd dans lequel  nous aborderons la définition de la surdité, ses 

typologies,  et la notion d’accompagnement de l’enfant sourd. 

 Dans le deuxième chapitre, nous allons traiter l’acquisition du langage chez l’enfant 

sourd. Nous allons évoquer l’entrée dans les écrits des enfants sourds, la communication et le 

contacte avec l’enfant sourd.  

  Le troisième chapitre est consacré aux difficultés rencontrées avec l’enfant sourd. Nous 

allons identifier l’informité des erreurs dans les écrits sourds. Et nous allons procéder à leur 

classification. 

 La partie pratique  est composée de trois chapitres. Dans le premier chapitre, nous allons 

présenter la méthodologie mise en place pour recueillir les données.  

 Dans le deuxième chapitre, nous analysons les questionnaires, afin de vérifier les 

hypothèses proposées au début de notre travail. 
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 Le troisième chapitre, est consacré à l’analyse de l’écrit dans les cahiers de cours à partir 

d’une grille d’analyse. Notre étude se termine par une conclusion générale où nous allons 

confirmer ou réfuter nos hypothèses de départ.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Partie théorique 
 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre I 

L’univers de l’enfant 

sourd 
 



Chapitre I                                                                                     L’univers de l’enfant sourd 

 

 

7 

Introduction 

 La surdité est une diminution, voire même une suppression de la capacité d’entendre des sons, elle 

peut être classée selon le degré de perte de l’ouïe. Le choix d’un ou de plusieurs mode de communication 

doit avoir était d’explication de conseils et d’un accompagnement de l’enfant sourd, ceci d’autant plus 

que ce sont des notions inconnues pour eux.   

1. Définition de la surdité 

 La surdité est définie comme « une déficience auditive, quelle que soit son origine et quelle que soit 

son importance. Elle peut être transitoire ou définitive, parfois même évolutive et ses conséquences sont 

multiples »1 au niveau de la communication et de l’apprentissage. De plus, « comme la surdité n’est pas 

toujours curable médicalement ou chirurgicalement, elle implique la notion de handicaps et sa prise en 

charge est alors pluridisciplinaire »2. 

 La surdité est un handicap invisible plutôt méconnu du grand public. De façon générale, on peut 

définir la surdité comme étant une diminution, voire même une suppression de la capacité d’entendre des 

sons. Il est important de savoir que la surdité n’est pas une maladie passagère mais bien un handicap à 

vie. Ainsi pour (Mottez, 1983) « il faut être au moins deux pour qu’on puisse commencer à parler de 

surdité. La surdité est rapport. C’est une expérience nécessairement partagée »3.Aussi selon lui, la 

définition de la surdité est celle d’ « Handicap partagé »4. 

 La surdité peut être classée selon le degré de perte de l’ouïe et selon la localisation de l’atteinte. Son 

traitement médical est possible par des appareillages externes (appareil auditif) ou internes (implants).  

 Ce handicap constitue le déficit sensoriel le plus fréquent. En effet, la surdité touche en Algérie et 

dans les pays sous-développés, plus d’un enfant sur mille à la naissance et un sur cinq cents avant l’âge 

adulte. Elle peut avoir une origine environnementale (infection, médicaments, bruit…etc.) ou génétique 

qui jusqu’à récemment était difficile à identifier. 

 

 

                                                             
1 Brin Frédirique, Courrier C, Lederle E, et Vasy V, Le développement social et langagier de l’enfant sourd, Paris, Ortho-

Edition,2004, P 84. 
2Brin Frédirique, Courrier C, Lederle E, et Vasy V, Le développement social et langagier de l’enfant sourd, Paris, Ortho-

Edition,2004, P 84.  
3 Bernard Mottez, la surdité dans la vie de tous les jours, 1983, P 42. 
4 Bernard Mottez, la surdité dans la vie de tous les jours, 1983, P 47. 
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2. Typologie de la surdité  

2.1. La surdité de transmission  

 La surdité de transmission est provoquée par une lésion de l’oreille externe ou moyenne, l’oreille 

interne est intacte. La perte auditive peut varier de 20 dB à 60 dB1. Ce type de surdité est susceptible 

d’être traité par des moyens médicaux ou chirurgicaux. En cas d’absence de soins, les symptômes peuvent 

s’aggraver ou dissimuler une surdité de perception.  

 Dans 99% des cas, la surdité de transmission est due à une inflammation de traumatisme, de 

tumeurs ou autres. Cependant, elle peut également être d’origine congénitale (origine génétique, agénésie, 

malformation…etc.). Elle touche 10% des enfants de 2 à 5 ans sensibles aux otites séreuses. Ce type de 

surdité peut avoir des répercussions sur le comportement, le développement du langage et sur la 

compréhension de l’enfant. 

2.2. La surdité de perception  

 Elle se caractérise par une diminution de « l’acuité auditive »2 dans laquelle la transmission est 

bonne, mais la perception est défectueuse. Cette diminution est causée généralement par une lésion de la 

cochlée qui est l’organe de l’audition qui se situe dans l’oreille interne.  

 Le message est alors mal codé, soit au niveau de l’oreille interne, soit au niveau du «  nerf auditif »3 

ou soit au niveau du « contexte cérébral »4. Par conséquent, les informations sonores sont mal transmises 

au cerveau. Ce type de surdité se traduit par des difficultés à entendre et une tendance à parler fort. Chez 

l’enfant en particulier, la surdité de perception peut avoir des conséquences importantes tant sur 

l’acquisition du langage que sur le développement cognitif, « psychomoteur »5, affectif, social…etc. 

2.3. La surdité mixte   

 Elle regroupe la surdité de transmission et la surdité de perception. C’est un type de surdité fréquent 

qui associe un obstacle à la transmission des sons et une atteinte importante de l’oreille interne. Pour 

traiter la surdité mixte, l’appareillage est la solution la plus courante. 

 

                                                             
1dB :décibel, mesure de bruit souvent abrégé dB. 
2Santé-medecine-journaldesfemmes.com( consulter le  22/05/ 2016) 
3Voirhttp://fr.wikipédia.org/ wiki-auditif.(consulter le 23/05/2016) 
4Voir http://fr.wikipédia.org/wiki/cortex-cerebral. (consulter le 23/05/2016)  
5Santé medecine-journaldesfemmes.com.(consulter le 22/05/2016) 
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2.4. La surdité centrale 

 Elle correspond à une atteinte des centres auditifs, alors que l’oreille fonctionne correctement. Les 

sons sont perçus, mais le cerveau ne parvient pas à les traiter. L’origine présumée est principalement 

vasculaire. Ce type de surdité peut s’aggraver avec l’âge, par contre elle est rare chez l’enfant. 

3. Les degrés de surdité 

3.1. Surdité légère 

 Perte de 21 à 40 dB1, la parole est perçue à normal et difficilement perceptible à voix basse ou 

lointaine. La plupart des bruits familiers sont perçus.  

3.2. Surdité moyenne  

 La surdité moyenne affecte la perception des sons forts. A titre d’exemple, une personne souffrant 

de surdité moyenne rencontrera de grandes difficultés à reconnaître les sons émis par son interlocuteur si 

la voix de celui-ci est faible ou encore si des bruits de fonds perturbent l’échange verbal. Cette personne 

sera donc plus à l’aise dans des situations de communication duelle, au calme, que dans un grand groupe. 

3.3. Surdité sévère  

 La surdité sévère entrave lourdement la perception et la compréhension des sons de la parole. 

Certains sons ne seront pas perçus, même en élevant la voix. Les risques de confusion, de contresens sont 

accrus. 

3.4. Surdité profonde 

 Aucune perception de la parole n’est possible à ce stade. Seuls les bruits graves très puissants sont 

perçus. Ils sont rarement identifiés. Ce degré comporte 3 groupes : 

Ø Premier groupe : perte entre 91 et 100 dB. 

Ø Second groupe : perte entre 101 et 110 dB. 

Ø Troisième groupe : perte entre 111 et 119 dB. 

 

 

                                                             
1dB, décibel, mesure de bruit souvent abrégé dB. 
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On calcule le degré de surdité en faisant une moyenne des pertes auditives sur les fréquences de 

500 à 4000 Hz1. 

                                                               125Hz     250Hz    500Hz    1000Hz    2000Hz    4000Hz   8000Hz 

0 dB 

10 dB 

20 dB  

30 dB 

40 dB 

50 dB 

60 dB 

70 dB 

80 dB 

90 dB 

100 dB 

110 dB 

 

 

On ne comprend pas tous les mots. 

On entend quelqu’un qui parle mais il faut regarder les lèvres 

pour comprendre. 

On n’entend pas le chant des oiseaux. 

On entend quelqu’un qui crie mais on ne comprend rien. 

On n’entend pas la sonnerie du téléphone. 

On sent des vibrations si quelqu’un parle très fort tout près de 

notre oreille ou quand le volume sonore d’une musique est très 

élevé. 

 

4. Accompagnement de l’enfant sourd  

 Le suivi s’effectue par l’explication et la mise en place de soutiens techniques et d’aide à la 

communication pour l’enfant sourd. L’appareillage auditif est généralement proposé à l’enfant. 

4.1. L’appareillage auditif (audioprothèse) 

 L’appareillage auditif est un dispositif médical destiné à amplifier les sons en cas de défaillance 

auditive. Un appareil auditif ne peut être délivré que sur ordonnance médicale, après avoir passé un 

audiogramme. Cet appareil de correction auditive traite les sons environnants pour qu’ils soient mieux 

perçus par l’oreille déficiente. Le médecin prescrit l’appareillage et fournit les informations nécessaires 

                                                             
1Fréquence des sons se mesure en hertz (cette unité de mesure est représentée comme suit «Hz »). 

Audition normale 

 

 

Surdité légère 

 

Surdité moyenne 

 

 

Surdité sévère 

 

Surdité profonde 
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pour que l’adaptation se réalise dans les meilleures conditions. L’appareillage est choisi et réglé par un 

audioprothésiste1. 

 L’appareillage2 d’un jeune enfant est beaucoup plus délicat que celui d’un adulte ; il s’avère donc 

souhaitable de choisir un audioprothésiste spécialisé dans l’appareillage de l’enfant. De plus, il faudra  

également s’assurer en particulier que l’enfant ne soit pas gêné par certains bruits. Pour que l’enfant 

bénéficie de son appareillage, il faut que celui-ci soit bien adapté, mais il faut que l’enfant s’intéresse au 

monde sonore et apprenne à écouter. 

4.1.1. La prothèse auditive  

La prothèse auditive comporte les éléments suivants : 

- Un micro qui capte les sons. 

- Un circuit électrique complexe qui amplifie, corrige, filtre, écrête les sons. 

- Un écouteur (haut-parleur) qui transmet les sons corrigés au conduit auditif. 

- Une pile pour fournir l’énergie nécessaire au fonctionnement.  

Il existe des options qui peuvent être très utiles, comme la bobine d’induction magnétique et la prise 

sabot. (voir annexe n°1) 

4.1.2. Les appareils de correction auditive 

 L’appareil le plus souvent proposé aux enfants est le contour d’oreille. Le conduit auditif est trop 

petit pour recevoir un «intra-auriculaire». 

4.1.2.1. Le contour d’oreille  

Il s’agit de l’appareillage le plus répandu. Il se place derrière le pavillon de l’oreille, et est maintenu 

par un embout. Ce dernier est fabriqué à partir d’un moulage réalisé par l’audioprothésiste. Ainsi, il est 

adapté à chaque oreille. (voir annexe n°1)   

 

                                                             
1Technicien professionnel de santé.  
2 Docteur Busquet, Denise., Allaire Cécile., La surdité de l’enfant, Guide pratique à l’usage des parents, Edition national de 

prévention et l’éducation pour la santé, Saint-Denis cedex France.(2002). P.67.  
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4.1.2.2. L’intra-auriculaire  

 L’intra-auriculaire se place dans le pavillon ou dans le conduit de l’oreille et en adapte la forme .Sa 

miniaturisation le rend très discret, mais il ne convient pas à toutes les surdités. De plus, il est plus fragile 

qu’un contour d’oreille. C’est pourquoi ce dernier est privilégié pour le traitement de la surdité chez 

l’enfant. 

4.1.2.3. L’implant cochléaire  

L’implant cochléaire est un dispositif implanté dans la cochlée (partie de l’oreille interne qui reçoit 

les sons et les transforme en influx nerveux) au moyen d’une technique chirurgicale. Il est destiné à 

certains sourds profonds qui ne peuvent pas être appareillés. Cet appareil est appelé aussi intra-canal, il se 

dissimule à l’intérieur du conduit auditif. (voir annexe n°1)   

5. Les modes de communication  

5.1. Langage des signes français (LSF)1  

Les langues signées sont des langues Visio-gestuelles, c'est-à-dire que la communication passe en 

compréhension par le canal de la vue, et en expression par le canal de la gestualité (par le visage, le buste 

et les membres supérieurs). La langue des signes française est reconnue comme une langue à part entière, 

ainsi. Elle possède un vocabulaire propre et des règles de grammaire.  

Pour l’apprendre, l’enfant sourd passe par des étapes semblables à celle de l’apprentissage de toute 

langue. Il doit associer un signe à une personne, une chose, une action et peu à peu associer les signes afin 

de faire des phrases.  

Dans la communication, en langue des signes, l’expressionisme corporel et facial est indispensable : 

mimiques et attitudes font partie intégrante du message. La langue des signes français permet à l’enfant 

d’exprimer sa pensée dans une forme structurée. (voir annexe n°1)   

 

 

 

 

                                                             
1 Christien, Guxac. Le langage gestuel des sourds, Université Réne Descartes, Paris V,1983.P. 47 
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5.2. Langage parlé complété (LPC)1 

La langue française parlée complétée (LPC) a été conçue pour aider l’enfant sourd à percevoir 

visuellement la langue parlée. Elle apporte les informations manquantes et dissipe les ambigüités de la 

lecture bucco faciale. On peut dire que la langue parlée complétée rend la langue parlée visible dans sa 

totalité et de façon fiable à condition que la personne qui parle prenne soin de laisser son visage bien 

visible et d’articuler correctement. Le code langage parlé complété permet de visualiser la totalité du 

message oral, et de lever ainsi les ambigüités de la lecture labiale.  

Utiliser de façon adaptée en fonction de chaque enfant, dans des situations de communication 

riches, la langue parlée complétée permettra une meilleure compréhension de la langue française orale par 

l’enfant sourd. Elle facilitera également l’apprentissage de la langue française écrite. De nombreux sons 

ont la même apparence sur les lèvres tels que: (p-b-m-t-d-n-f-v). 

Le principe du code langage parlé complété consiste à associer à chaque syllabe prononcée un geste 

de complément effectué par la main près du visage. La combinaison de la forme des doigts (huit 

configurations représentant les consonnes) et de la place des mains près du visage (cinq positions 

représentant les voyelles), permettent une représentation complète de la langue parlée. Les syllabes qui 

ont la même image labiale sont codées différemment. En revanche, des syllabes différentes sur les lèvres 

peuvent être codées de la même façon. C’est donc, l’association de l’image labiale et du code manuel qui 

permet de reconnaître une syllabe sans ambigüité. (voir annexe n°1)   

5.3. Bilinguisme  

Le bilinguisme2 est l’utilisation de deux langues par un individu. On admet actuellement que le 

niveau de maîtrise des deux langues n’est jamais parfaitement identique, et que l’individu bilingue est 

amené à choisir l’une ou l’autre langue, selon les situations concernant les sourds. Le niveau de 

compétences en langue des signes français en français oral et en français écrit sera variable selon les cas 

et en fonction du parcours langagier des élèves. Cependant, l’objectif à long terme du projet de 

scolarisation de l’élève sourd ne pourra jamais être la seule maîtrise de la langue parlée complétée.   

 

 

                                                             
1 Nathalie, Nieberberge, Apprentissage de lza lecture-écriture chez les enfants sourds, enfance3/2007(vol59). P.72. 
2 Docteur Busquet, Denise., Allaire Cécile., La surdité de l’enfant, Guide pratique à l’usage des parents, Edition national de 

prévention et l’éducation pour la santé, Saint-Denis cedex France.(2002). P.43.  
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5.4. Langage labiale 

La lecture labiale1 permet aux malentendants et aux sourds de communiquer. En effet, en lisant sur 

les lèvres, ils parviennent à comprendre leurs interlocuteurs et ainsi à s’intégrer dans leur environnement 

social. II est possible d’apprendre la lecture labiale selon plusieurs méthodes avec ou, sans l’aide d’une 

orthophoniste. Par ailleurs, cela peut s’avérer utile, notamment dans le cas d’un enfant sourd.  

La lecture labiale ou labio-faciale permet de comprendre ce que dit une personne en lisant sur ses 

lèvres et son visage. Cette technique est employée par toutes les personnes malentendantes de naissance 

ou bien devenues sourdes à l’âge adulte ; et dont l’aide auditive externe ou implantée ne suffit pas à 

restaurer une boucle audio-phonatoire correcte.  

 Ainsi, le choix d’un ou de plusieurs modes de communication doit avoir été précédé d’explication, 

de conseils et d’un accompagnement des enfants sourds. D’autant plus, qu’il s’agit souvent de notions 

inconnues pour eux. De plus, le choix du mode de communication pour l’enfant sourd doit tenir compte 

des caractéristiques de la surdité de cet enfant. 

Conclusion 

En guise de conclusion de cette première partie, nous empruntons une citation de Brin et Al qui 

proposent dans leur ouvrage ; « le développement social et langagier de l’enfant sourd ». La surdité  

selon eux ; « une déficience auditive, quelle que soit son origine et quelle que soit son importance ». Elle 

peut être transitoire ou définitive, parfois même évolutive et ses conséquences sont multiples »2. 

La surdité est une déficience auditive, il s’agit d’un handicap répandu. Elle impacte l’apprentissage 

du langage. L’enfant atteint de surdité est confronté dès sa naissance à un mode de communication qui lui 

est étranger. Ce dernier va apprendre à manier l’écrit grâce aux modes de communication (langage des 

signes français, langage parlé complété, bilinguisme, langage labiale). Il exploitera  ses compétences 

premières avec l’aide de sa mémoire et de son acuité visuelle, en guise de compensation du déficit auditif.  

Le chapitre suivant est dédié à l’acquisition du langage chez l’enfant sourd. Cet enseignement 

permettra à ce dernier de combler son déficit langagier pour entrer en communication avec les autres.   

                                                             
1 Beddai, Moëz., Duquesne Françoise., Bertin, Fabrice. Et All, Scolariser les enfants sourds ou malentendants. CNDP, 

decembre 2009. P10. 
2Brin Frédirique et al, Dictionnaire d’orthophonie , Ed 2 Ortho -Coquet, 2004, p. 84. 
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Introduction  

 Afin de favoriser l’acquisition du langage chez l’enfant sourd, certains pré-requis s’avèrent 

nécessaires et notamment la possession de connaissances linguistiques. Autrement dit, l’enfant sourd 

doit d’abord découvrir que l’écrit est aussi un langage. 

1. Acquisition du langage chez l’enfant sourd  

 « Nul n’ignore qu’un idiome s’acquière puis se développe par imprégnation. » 1 .Cette 

imprégnation n’est rendue possible que si certaines conditions sont respectées. Pour développer ses 

compétences langagières, l’enfant a besoin d’être au contact de la langue. Un bain de langage 

développé favorise l’accès à la parole. Dans une famille de sourds, l’enfant acquiert naturellement 

une langue adaptée à la spécificité de son handicap. Cette langue est un système gestuel transmis par 

ses parents. Or, la plupart du temps, l’enfant sourd «ne connaît pas « spontanément » comme dans le 

cas de ses pairs entendants un bain linguistique oral familial dans lequel il construit et se construit »2. 

 « Le langage, comme il est objet et moyen dans l’apprentissage, ne peut être assimilé au 

simple traitement d’un matériau quelconque. Ce n’est que par le biais de la communication et de la 

relation avec autrui que ses propriétés se révèlent et qu’il se laisse appréhender.»3 Il s’avère donc 

important que l’enfant soit exposé très tôt à des interactions riches et variées. Pour ce faire, il 

est «primordial de stimuler les zones dévolues au traitement du langage, dès le plus jeune âge afin 

de les maintenir fonctionnelles. »4. Le rôle des interactions est indispensable au développement 

langagier de l’enfant. Celles-ci sont inévitablement plus réduites chez l’enfant sourd. Or, ce n’est que 

dans l’échange que l’enfant peut construire son répertoire linguistique. 

 En présence d’une surdité, les capacités langagières ne s’acquièrent pas sans difficultés. 

Comme l’indique Moreau Richelle dans son ouvrage ; « l’acquisition du langage », les enfants 

atteints de tels troubles sont perturbés dans leur processus d’acquisition de la langue écrite et/ou 

orale. Cependant, si l’on donne à l’enfant sourd des moyens adaptés à ses besoins, il pourra acquérir 

le langage, toujours d’après elle ; « l’aptitude à apprendre la langue est si profondément codée chez 

                                                             

1Michel Cambien, 1994, L’enseignement du vocabulaire (l’éducation des jeunes sourds) , P.51.  
2Régine Delamotte-Le grand et Richard Sabria, L’enfant sourd et ses langues, Ed coll, Dylang, publication de l’université 

de Rouen 308,2001,P.82. 
3
 Sandor Ferenczi, Confusion de langue entre les adultes et l’enfant, 1974, P.46. 

4 Harlan Lane, Quand l’esprit entend, Ed Odile Jakob, 1990, P.150. 
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l’homme que, même dans le cas d’infirmité Congénitale (par exemple: surdité), l’enfant peut 

acquérir le langage.»1 

 Il est donc essentiel de montrer l’intérêt du langage à l’enfant. Un bon conditionnement 

favorise cette appropriation. Ce n’est que dans l’échange d’interaction avec son entourage, que 

l’enfant prend conscience de ses potentialités. Il comprend alors que la langue, lui permet de 

véhiculer des idées qu’il souhaite partager avec son environnement social, en particulier avec sa 

mère. Les «enfants ont envie[…] de parler, de s’approprier cette parole riche de promesse pour leur 

bien-être personnel. »2 

 De plus, il est essentiel de «[…] mettre l’enfant qui commence à écrire dans des situations où il 

comprend et voit le but de cette activité où l’écriture devient une occupation sensée et 

indispensable[…] » 3 , Sans cette guidance parentale, l’enfant sourd ne peut pas développer de 

compétences langagières et devenir un sujet parlant. 

1.1. L’entrée dans les écrits des enfants sourds 

 Afin de favoriser l’entrée dans la langue écrite de l’enfant sourd, certains pré-requis sont 

indispensables (et notamment la possession de connaissances linguistiques développées au préalable) 

à l’acquisition de l’écrit. 

 L’enfant sourd doit d’abord découvrir que « l’écrit est aussi un langage »4. Il doit comprendre 

les différentes fonctions de l’écrit, saisir l’intérêt de cette forme qu’il ne connaît pas encore, afin de 

pouvoir s’y intéresser et ainsi l’acquérir. Comme l’énonce clairement Brigitte Garcia dans son 

ouvrage « Finalité et enjeu linguistique d’une formalisation graphique de la langue des signes 

française » (1997), le problème de la langue écrite chez les enfants sourds est lié aux difficultés 

d’acquisition de la langue en général : 

 «[…] comment prétendre faire accéder à l’écrit du français des enfants ne disposant pas de 

connaissances (ou plus précisément de l’expérience) pour leur propre langue de ce qu’est la forme 

écrite, c’est-à-dire surtout ne disposant pas de la dimension de recul métalinguistique qu’implique et 

                                                             
1Moreau Richelle, L’acquisition du langage, 1997,p130. 
2Danielle Bouvet, la parole de l’enfant sourd pour une éducation bilingue de l’enfant sourd, 1989, p236. 
3Lev semionovitch Vygotski, Une théorie de développement et de l’éducation, Ed sociales, paris1992, p98 
4Danielle Bouvet, la parole de l’enfant sourd pour une éducation bilingue de l’enfant sourd, 1989, p240. 
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autorise la « mise en écrit ». »1.Ce n’est qu’après un travail cognitif en ce sens que l’enfant sera prêt 

à entrer dans l’apprentissage de l’écriture.  

1.1.1. Apprentissage de l’écrit sourd  

 Le rôle clé des habiletés phonologiques pour l’apprentissage de l’écrit conduit à s’interroger 

sur la façon dont les sourds apprennent à lire et à écrire, en particulier dans une langue alphabétique. 

D’une part, les sourds éprouvent de grandes difficultés dans cet apprentissage. D’autre part, chez eux 

comme chez les entendants, l’apprentissage du langage écrit est tributaire de la possibilité de former 

des représentations phonologiques. 

 Pour les personnes sourdes, l’écrit est un moyen de communication non seulement important 

mais prometteur, car il leur permet de communiquer avec toutes personnes lettrées. Cependant, 

l’enfant sourd rencontre plusieurs entraves dans le processus d’acquisition de l’écrit. En effet, sa 

déficience lexicale et formelle ne lui permet pas de tout comprendre. Pour aider l’enfant sourd à 

l’école, on lui propose un vocabulaire concret dans les premiers textes écrits. On lui enseigne 

également les syllabes et les phonèmes pour développer en lui, la capacité de déchiffrer. En effet, les 

textes qui leurs sont proposés sont les mêmes que ceux proposés aux jeunes entendants.  

 Les enfants « oralisés »2 sont avantagés par rapport aux enfants sourds gestuels3 dans l’accès à 

l’écrit. Ces enfants possèdent la faculté d’utiliser des segments phonologiques, qui les aident à 

apprendre la lecture. Pour ces enfants, la construction du lexique des mots écrits est plus facile car 

leur voie phonologique joue un rôle important. Ainsi le stockage mémorial4 et l’évocation des mots 

écrits sont plus faciles, quand ces mots sont représentés par des syllabes et des rimes phonologiques 

(mémorisation visuelle de la forme graphique du mot écrit). 

 Une étude réalisée par Lorb Larson (2003) dans le but de révéler les caractéristiques du 

langage écrit de l’enfant sourd moyen et léger, démontre que ces enfants faisaient des confusions de 

mots proches sur le plan phonologique et des retards dans la production écrite, notamment 

« l’omission »5 des morphèmes fonctionnels. Ces difficultés étant à mettre en rapport avec le langage 

oral. 

                                                             
1Brigitte Garcia, Finalités et enjeu linguistiques d’une formalisation graphique de la langue des signes française, 1997, 

p38. 
2Www.Ecoleoraliste.qc.ca, (consulter le 20 juin 2016). 
3Christian Guxac. Le langage gestuel des sourds, Université Rêne Descartes, Paris V. 
4Www. Wikipedia. Com, (consulter le 20 juin 2016). 
5
 http://.Wikipedia.Org,( consulter  le 20/06/2016). 
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1.1.2. Apprentissage de la lecture d’enfant sourd 

 L’apprentissage de la lecture n’est pas aisé pour les enfants sourds en comparaison aux enfants 

entendants. Ce phénomène est lié à plusieurs facteurs. 

 La réalité de la lecture est l’apprentissage des liens qui existent entre le langage oral et les 

représentations écrites. On rencontre alors deux obstacles, le premier est dû à la difficulté de l’accès 

à la langue orale par l’enfant sourd d’une manière typique ou du moins faire usage efficacement les 

processus phonologiques, qui pourraient l’aider à apprendre la lecture. La seconde difficulté est 

l’existence de connexion entre la structure de « la langue des signes »1 que l’enfant sourd utilise et la 

langue parlée, cela reflète l’importance de la langue des signes, car son utilisation permet aux enfants 

de communiquer leurs besoins et envies à leurs parents avant même de savoir prononcer les mots 

nécessaires. Ces deux obstacles dans l’apprentissage de la lecture tiennent essentiellement à la 

pauvreté des connaissances de l’enfant sourd. 

1.1.2.1. L’oral de l’enfant sourd 

 La déficience auditive est un handicap qui entrave l’accès à la langue parlée. Plusieurs études 

tentent d’expliquer la situation de l’enfant sourd et ses comportements en face de ses productions 

orales. Dodd2 a mené une expérience sur les enfants fréquentant une école oralisée à Londres en se 

basant sur leurs productions verbales, la répétition d’une épreuve et la nominalisation d’images. Les 

résultats mettent en lumière l’importance des informations fournies par « la lecture labiale »3 pour la 

constitution des règles phonologiques. Ainsi, la lecture labiale (méthode permettant la 

compréhension d’un message émis par un locuteur en lisant sur les lèvres, ainsi que sur l’ensemble 

de son visage) joue un rôle primordial dans l’intégration de l’enfant sourd.  

 

                                                             
1Langue des signes préservation of the signe langage 1913 www. Wikipédia.fr. 
2Dobb.B, the phonological système of deaf children-journal of speash and heaving disorders 1976, p 41. 
3http://fr.m.wikipédia.org >wiki>lecture labiale.( consulter le 26/06/2016) 
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2. La communication avec l’enfant sourd  

 L’enfant sourd est avant tout un enfant, une personne dont l’un des besoins est de 

communiquer. La communication1 ne se réduit pas à un langage oral. Ce n’est pas parce qu’il ne 

prononce pas de mots qu’il ne cherche pas à communiquer, ou qu’il n’a rien à dire et qu’on ne peut 

pas communiquer avec lui. En ce sens, toute communication doit être reconnue et valorisée. 

2.1. La communication orale 

 Pour un enfant entendant, la mise en place de la communication orale se fait naturellement, par 

imprégnation des paroles qu’il entend prononcer autour de lui. Pour un enfant sourd, l’acquisition de 

la communication orale ne peut se faire par cette imprégnation et nécessite des moyens 

particuliers(casque audio, prothèse auditive..etc.) 

2.1.1. La communication orale via le français (la communication vocale )  

 La communication orale repose sur l’audition, la lecture labiale, la capacité de l’élève à réaliser 

et à maîtriser les mouvements articulatoires2 et enfin, sur la connaissance du français.  Elle est 

également conditionnée par la personnalité de l’enfant, sa situation personnelle et son niveau de 

surdité.                                  

2.2.2. La communication orale via la langue des signes français (la 

communication signée3
)  

 La communication orale repose sur la vue, la capacité à réaliser des mouvements gestuels. Ce 

choix peut être fait pour tous les enfants, qu’ils soient sourds ou malentendants. Compte tenu des 

conséquences néfastes de la privation de la langue sur l’épanouissement personnel et physique, sur 

les apprentissages4 et donc sur la capacité à s’insérer socialement ; et en l’absence de certitude 

concernant l’acquisition5 de la langue orale par l’enfant, il est dans tous les cas conseiller de ne 

jamais empêcher la communication gestuelle. De plus, lorsque la communication orale est trop 

inconfortable ou ne permet pas de se comprendre pleinement, l’enfant sourd et son interlocuteur vont 

avoir tendance naturellement à investir la communication gestuelle et à développer des stratégies 

qu’il faut observer, soutenir et encourager. 

                                                             

1www.2-as.org>site md.ph.33.fr>handicap auditif. (consulter le 26/06/2016). 
2https://hal.inria.fr>docs>pdf, (consulter le 27/06/2016). 
3Moez Beddai et al «qu’est-ce-que la langue des signes française? »décembre 2009, p.30. 
4http://fr.m.wikipédia.org>wiki>apprendre, (consulter  le 26/06/ 2016). 
5http s://fr.m.wiki pédia.org, (consulter  le 26/06/2016). 



Chapitre II                                              Acquisition du langage chez l’enfant sourd 

 

21 

2.2. La communication écrite  

 La communication écrite repose sur la vue, la connaissance du code écrit1 et la maîtrise du 

français. L’écrit sera l’un des objectifs majeurs de l’école et la communication écrite recrêtera une 

stratégie très utilisée par les sourds. En classe, communiquer par écrit peut être utile : 

-Les informations données oralement peuvent être précédés ou suivies par les écrits du tableau. 

-Des documents audiovisuels peuvent être remplacés au besoin par des documents écrits. 

-Une interrogation en français oral peut être transformée en interrogation écrite, dès lors que le 

niveau de français écrit de l’élève le permet. 

      -L’écrit est pour l’élève sourd une source stable et fiable. 

3. L’enseignement doit-il s’approprier le mode de communication de l’élève ? 

 Le fait que l’enseignant soit en mesure de communiquer directement avec l’élève, dans le 

mode de communication qui est le plus confortable, présente un intérêt indéniable, même s’il est 

accompagné d’un médiateur linguistique. Dans le respect du choix de l’élève et de sa famille, 

l’enseignant peut s’initier, s’il en a l’opportunité, à la langue des signes français ou au langage parlé 

complété, et ainsi ponctuellement ou plus longuement s’adresser à l’élève et établir une relation plus 

directe. Dans l’éventualité de moments d’enseignement individuel ou au sein d’un groupe d’élèves 

sourds, il pourra selon le niveau de maîtrise qu’il a de ce mode de communication, enseigner en 

direct (c’est-à-dire sans la présence de l’interprète ou du codeur). Par ailleurs, la connaissance qu’il 

aura de la langue des signes ou du langage parlé complété lui permettra de mieux comprendre son 

élève. 

3. L’entrée en contact avec l’enfant sourd  

 Chaque élève sourd est un être singulier et aux caractéristiques propres, liées à son parcours, 

son éducation, sa personnalité, mais aussi à son niveau d’audition et à son mode de communication 

privilégié. 

 Pour entrer en contact avec un élève sourd, il est important d’être ouvert à toute forme de 

communication, d’accueillir et d’écouter le message de l’élève sans chercher à le corriger, d’accepter 

sa différence en lui signifiant que l’on accepte son mode de communication. 

                                                             

1www-lium-univ-Lemans.fr>enseignement. (Consulter le 04/08/2016). 
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 A ce titre, voici des exemples de stratégies déployées par l’enfant sourd qui requièrent 

l’attention de son interlocuteur et qui peuvent d’ailleurs être utilisées par l’interlocuteur lui-même : 

Ø Prendre un objet signifiant et le montrer ; montrer du doigt, aller vers l’endroit qu’on veut 

montrer. 

Ø Utiliser des mimiques pour montrer sa joie, son désaccord, sa douleur…etc. 

Ø Faire du bruit pour attirer l’attention. 

 Cette communication est une forme d’échange qui peut déboucher sur des interactions 

langagières.  

Conclusion  

L’enfant sourd du fait de sa différence va exploiter d’autres ressources que l’enfant entendant. 

En effet, il puisera dans sa langue maternelle et ses connaissances linguistiques pour appréhender la 

lecture et l’écrit français. 

 Dans le chapitre suivant, nous allons montrer les difficultés rencontrées à l’écrit chez l’enfant 

sourd,  afin de lui préparer les conditions nécessaires pour confronter ces lacunes.     
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Introduction  

 Le rapport qu’entretiennent les sourds avec l’écrit est souvent conflictuel. Ils sont partagés 

entre le désir d’écriture et la difficulté d’acquisition de celle-ci. Bien qu’ils soient désireux d’écrire, 

les enfants sourds éprouvent des difficultés non seulement à acquérir l’écrit, mais aussi à formuler 

leurs idées par ce biais. 
1. Uniformité des erreurs dans les écrits sourds  

Les sourds ont des difficultés pour apprendre la langue écrite, ce qui entraîne évidemment des 

répercussions sur leurs écrits. La plupart des recherches portent donc sur le français écrit, Colette 

Dubuisson et Dominique Machabée (1997), s’intéressent aux erreurs commises par les sourds dans le 

but de les analyser. 

Les études réalisées sur le sujet démontrent que comparativement aux compétences des 

entendants, les apprenants sourds ont des lacunes d’ordre lexical, syntaxique et morphologique en 

langue écrite. Les sourds « […] ont un vocabulaire moins varié, produisent plus souvent des phrases 

simples et courtes, […] omettent davantage de mots obligatoires, […] recourent rarement à la 

substitution et […] produisent plus d’erreurs d’ordre de mots. »1 

Lise Lacerte (1988) ajoute par la suite, à ce sujet que « l’écriture des personnes sourdes 

constitue un système propre à cette population, qui serait régi par des règles qui s’éloignent dans 

certains cas de la norme. »2 

Ainsi, ses études mettent en lumière que les apprenants sourds disposent d’une connaissance de 

la langue française réduite et qu’ils présentent des lacunes d’ordre lexicale, syntaxique et 

morphologique en langue écrite. 

2. Les erreurs les plus courantes 

Les recherches réalisées sur l’écrit s’orientent principalement sur les difficultés des sourds en 

langue écrite. La plupart de ces études concentrent leur intérêt sur le niveau des productions écrites, 

qu’ils évaluent par rapport à la norme entendante. Ainsi, on observe dans ce type de recherches, des 

classifications des erreurs les plus courantes produites par les sourds. 

De manière générale, nous pouvons  attester que la production de texte représente davantage de 

difficultés pour les personnes sourdes, comme l’illustre l’exemple de Nathalie Nieberberge : 

                                                             
1

 Colette Debuisson, Dominique Machabet et Anne-Marie Parisot, l’enseignement du francaisau sourds, Lidile n 

15,1997, p 55.  
2Lise Lacerte, Territoire transmission et culture sourde, 1988, p 167. 
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 « La maman dit qu’il faut garder mon bébé !ok? le chien dit oui ok ///,il regarde la fenêtre.Un 

bébé montre le chien après il le pousse dans la cave .Il le vait cherche .Il vait au cuisine, il ouvrit le 

frigo. »1 

2.1. L’emploi des mots-outils 

 Nous notons souvent l’absence ou l’emploi erroné des mots outils (article, pronom, 

préposition, pronom relatif…etc.), dans les écrits des sourds. En effet, des linguistes tels que Lise 

Lacerte (1988, 1989), Colette Debuisson (1997), Nadeau (1993) et Vincent-Durroux (1992)  ont 

constaté au cours de leurs recherches : « […] fréquentes omissions et substitutions de prépositions, 

[d’] auxiliaires, [de]déterminants, [de] pronoms…etc et des difficultés avec la flexion verbales…»2. 

Les différentes recherches menées montrent donc que l’emploi des mots-outils n’est pas maîtrisé 

dans les écrits des personnes souffrant de surdité. Voici quelques illustrations des erreurs relevées 

lors de ces études : 

Ø « Je regarde TV hockey. » (Lacerte, 1988). 

Ø « Je veux coupe pour mange poulet, viande.»(Vincent-Durroux et Nadeau, 1991). 

Les mots-outils peuvent être mal employés, mal choisis : 

Ø « Sa mère a vue une fille qui coupe ses cheveux.»(Lacerte, 1988). 

Ø « J’ai le visage rond et le beau nez. » (Vincent-Durroux et Nadeau, 1991). 

Par ailleurs, les erreurs d’emplois et les oublis peuvent également être multiples dans une même 

phrase : 

Ø « mère entre un cuisine, après mère est surprise. » (Lacerte, 1988). 

Des omissions de mots-outils sont également souvent constatées : 

Ø « J’aime nage à la piscine. » (Lacerte, 1988). 

 Une explication avancée par certains linguistes, concernant l’emploi non maîtrisé des mots-

outils par les sourds, est l’absence des mots-outils dans les langues gestuelles. Ainsi, les enfants 

sourds n’ont pas l’habitude de les utiliser.  

                                                             

1Nathalie Nieberberge, apprentissage de la lecture- écriture chez les enfants sourds, enfance 3/2007(vol.59), p 254. 
2 Laurie Tuller, aspect de la morphosyntaxe du français des sourds, recherches linguistiques de Vincennes, 29/2000. 

URL://rlv. Revues.org/1204, p 85. 
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Bien souvent, les mots-outils sont des mots courts, par conséquent, ils sont difficilement 

perceptibles en lecture labiale. Une première explication est alors possible : la perception de ces mots 

n’étant pas optimale, les enfants sourds ne les entendent pas. Cela justifie leur emploi fréquemment 

erroné par les sourds. 

Cependant, d’autres linguistes comme Agnès Millet1 ont montré que tous les enfants sourds, 

commettent les mêmes erreurs. Ils expliquent alors que les sourds possèdent une pensée et une 

logique spatiale et visuelle, caractéristique générale de la gestualité humaine.   

2.2. Linéarité 

La structure des langues vocales pose généralement problème aux enfants, qui ont du mal à 

saisir et à respecter l’ordre imposé par la norme grammaticale. 

La langue vocale possède une structure arbitraire et linéaire. Cette caractéristique pose des 

difficultés aux sourds. Ces derniers ont une conception différente du monde et une « pensée 

visuelle »2 , qu’ils pratiquent ou non une langue gestuelle. Comme l’illustre l’exemple suivant : 

lorsqu’un professeur demande à ses élèves sourds de décrire par écrit une image d’un poisson dans 

un aquarium. Ces élèves lui proposent les réponses suivantes : aquarium poisson, un poisson est 

dans un aquarium, aquarium dans poisson, l’aquarium est dans le poisson. Face à de telles 

productions, certains linguistes comme Colins3 affirment que les enfants sourds manquent de logique 

et /ou présentent des difficultés d’abstraction, « L’enfant sourd qui écrit « l’aquarium est dans le 

poisson » ne « pense »pas que «  l’aquarium et dans le poisson » : il n’a simplement pas mémorisé la 

structure linéaire de la phrase française, rendant compte d’une image visuelle où il ya d’abord un 

bocal et ensuite un poisson dedans »4. Il faut que l’enfant sourd comprenne la logique des langues 

vocales qui lui est étrangère, afin qu’il puisse s’inscrire dans cette linéarité. Il pourra ainsi réaliser 

des phrases correctes qui refléteront ses pensées. 

3. Les autres types d’erreurs 

D’autres types d’erreurs relatives à la morphosyntaxe, la concordance des temps, la 

conjugaison sont présentes dans les productions écrites des sourds. Ces derniers ont des difficultés 

dans l’utilisation des temps verbaux. 

                                                             
1
 Agnès Millet, conduite narrative d’enfants sourds,  Avril 2008, p 234. 

2 Agnès Millet, Pratique communicative d’un groupe de jeunes sourds, Université Stendhal –Grenoble 3, Cedex 9, p 67. 
3  Colin S, Développement des habilités phonologiques précoces et apprentissage de la lecture et de l’écriture chez 

l’enfant sourd, université libre de Bruxelles, 2004, p405.  
4Agnès Millet, conduite narrative d’enfants sourds, Avril 2008, P240. 
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En effet, selon Duchmane et Mayberry, « […] la morphosyntaxe est considérée comme 

l’aspect de la langue le plus déficitaire de l’enfant sourd et c‘est elle qui pose les problèmes les plus 

sérieux à l’enseignement.»1.Ils ne maîtrisent pas l’accord sujet /verbe et commettent des erreurs au 

niveau des formes verbales. Cette dernière observation est reprise par Taylor (1969) « Les règles de 

transformations morphosyntaxiques ne sont pas maitrisées que tardivement par les sourds »2. Il 

précise également que l’accord du verbe en genre et en nombre avec le sujet de la phrase ne se 

réalise pas toujours sans difficultés. En outre, comme l’explique Nadeau (1993) « le choix du temps 

verbal choisi par les personnes sourdes est souvent erroné » (...) « l’omission de la marque du temps 

est également souvent omise. »3 

Par ailleurs, Denise Sadek Khalil (1997) note que la concordance du temps verbal est bien 

souvent incorrecte chez les sourds. Elle ajoute que «l’utilisation des locutions verbales reste 

méconnue par ces derniers.», et elle poursuit « Ils savent, par exemple, employer le verbe ; tenir, 

mais ils ignorent les différences des sens : tenir à quelque chose- tenir bon - tenir à quelqu’un, 

etc.»4. Ils font beaucoup de contresens lorsqu’ils lisent un texte qui n’est pas élémentaire. 

D’après les résultats obtenus concernant l’emploi des verbes chez les sourds. Towpson affirme 

que, les sourds présentent des difficultés dans l’utilisation des temps verbaux et constate que les 

sourds ne maîtrisent pas l’accord du sujet/verbe, et commettent des erreurs au niveau des formes 

verbales. 

La dernière observation « les règles de transformations morphosyntaxiques sont maitrisées 

tardivement par les sourds » (D. Duchman et K. Mayberry est reprise par Taylor (1969), qui déclare 

que les règles de transformations phonologiques ne sont maîtrisées que tardivement par les enfants 

sourds. Il précise également que l’accord du verbe en genre et en nombre avec le sujet de la phrase 

ne se réalise pas toujours sans difficultés. 

Conclusion 

Dans ce chapitre, nous avons pu mettre en évidence que les sourds éprouvent de grandes 

difficultés face à l’apprentissage de la langue écrite. Ce qui a pour conséquence directe ; le 

développement de nombreuses lacunes qui revêtent des formes diverses que nous avons largement 

                                                             
1
 D. Ducharme, K.Mayberry, L’importance d’une exposition précoce au langage, l’acquisition du langage par l’enfant 

sourd, Ed Sola, Marseille, 2005, 20. 
2 Taylor, un test de surdité de transmission cochléaire, 1969, p53.  
3Marie Nadeau, dans quelle mesure les erreurs des sourds sont-elle comparables à celle des entendant, 1993, p77. 
4 Denise Sadek Khalil, l’enfant sourd et la construction de la langue, Ed papyrus, 1997, p 87. 
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citées précédemment. Ainsi, leurs capacités réduites à l’écrit ne leur permettent pas de se sentir à 

l’aise, dans ce mode de communication et insinuent le doute sur leur niveau de lecture. 
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Conclusion générale   

          Notre objectif dans ce travail est d’arriver à montrer que l’apprentissage de l’écrit de la 

langue française par les enfants sourds, s’effectue de manière plus ou moins comparable avec 

les enfants entendants. 

Néanmoins, au vu des résultats obtenus, il est possible d’avancer le fait que la 

meilleure façon de permettre à l’enfant sourd d’apprendre la langue écrite est de lui proposer 

un apprentissage selon une méthode ascendante. Le fait de posséder une langue, qu’elle soit 

vocale ou gestuelle permet à l’enfant sourd d’entrer dans l’écrit et comprendre les règles de 

fonctionnement. Il est cependant important de permettre très tôt à l’enfant sourd de manipuler 

la langue écrite, même si elle n’est pas encore correcte et nommée. Cela lui permet de 

comprendre comment elle fonctionne et donc de l’acquérir plus facilement. 

L’acquisition de l’écrit restant incomplète, les difficultés s’accumulent, le retard 

scolaire augmente et pousse les élèves dans un cycle d’échec. Ainsi, les écrits des jeunes 

sourds présentent bien souvent de nombreuses erreurs de type morphosyntaxique qui, par 

exemple, mènent parfois à des messages intelligibles. D’après nos recherches, il semblerait 

que l’enseignement et le système éducatif aient une part importante de responsabilité dans ce 

constat. 

Les enfants sourds rencontrent de grandes difficultés à l’apprentissage de l’écrit. 

Cependant, il paraît essentiel de préciser qu’ils passeront par les mêmes étapes d’acquisition 

que les entendants. Il y’aura seulement un grand décalage et du retard. Il est possible de dire 

également que les problèmes que l’enfant sourd rencontre en apprenant l’écrit sont similaires 

aux difficultés rencontrées par les élèves débutant une langue étrangère.     

La solution que nous avons proposée pour optimiser le processus d’apprentissage de la 

langue écrite française peut constituer un axe d’amélioration. Par ailleurs, nous pourrions 

nous questionner sur sa faisabilité en termes de temps. En effet, prendre en compte tous les 

aspects de l’écrit chez les sourds semble pertinent et nécessaire pour leur proposer un 

enseignement plus adapté. Cependant, cela pourrait impacter l’organisation de l’enseignement 

tel que par exemple le volume horaire des cours. 

 

     



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Bibliographie 
 

 

 

 

 

 

 

 



                                                                                                           Bibliographie                                                                                                                             

 

 

62 

Ouvrages 

1. BEDDAI, Moez. Et Al, Qu’est-ce-que la langue des signes française ?, (2009). 

2. BOUVET, Danielle., La parole de l’enfant sourd pour une éducation bilingue, (1989). 

3. CAMBIEN, Michelle., L’enseignement du vocabulaire (l’éducation des jeunes sourds), 

(1994). 

4. DEBUISSON, Colette., MACHABET, Dominique., PARISOT, Marie, L’enseignement du 

français aux sourds, Lidile n°15, (1997). 

5. DELAMOTTE-LE GRAND, Régine, SABRIA, Richard., L’enfant sourd et ses langues, Ed 

Dylang publication de l’université de Rouen 308 ? (2001). 

6. DENISE, Sadek Khalil., L’enfant sourd et la construction de la langue, Ed Papyrus, 

(1997). 

7. DOBB, B., The phonological système of deaf children-journal of speash and heaving 

disorders, (1976).  

8. DUCHMANE, D., MAYBERRY, R., L’importance d’une exposition précoce au langage, 

l’acquisition du langage par l’enfant sourd, Ed Solal, Marseille,( 2005).  

 9. FERENCZY, Sandor ,  Confusion de langue entre les adultes et les enfants ? (1974). 

10. GARCIA, Brigitte., Finalité et enjeu linguistique d’une formalisation graphique de la 

langue des signes française, (1997). 

11. GUXAC, Christian., Le langage gestuel des sourds, Université Rêne Descartes, Paris V, 

(1983).  

12. LANE, Harlan., Quand l’écrit entend, Ed Odile Jakob, 1990.. 

13. LACERTE, Lise., Difficultés à l’écrit chez les personnes sourdes, 1989. 

14. LACERTE, Lise., Territoire transmission et culture sourde, 1988  

15. MILLET, Agnès., Conduite narrative d’enfants sourds, Avril 2008. 

16. MILLET, Agnès., Pratique communicative d’un groupe de jeunes sourds, Université 

Stendhal-Grenoble 3, Cedex 9. 

16. MOREAU, Richelle., L’acquisition du langage, (1997). 

17. MOTTEZ, Bernard., La surdité dans la vie de tous les jours, 1983.   

18. NADEAU, Marie., Dans quelle mesure les erreurs des sourds sont telles comparables a 

celle des entendants, (1993). 

19. NIEBERBERGE, Nathalie., Apprentissage de la lecture-écriture chez les enfants sourds, 

enfance 3/2007(vol 59). 

20. TAYLOR, Un teste de surdité de transmission cochléaire, 1969. 



                                                                                                           Bibliographie                                                                                                                             

 

 

63 

21. TULLER, Laurie., Aspect de la morphosyntaxe du français des sourds, recherches 

linguistiques de Vincennes, 29/2000. 

22. VYGOTSKI, Lev Semionovitch., Une théorie de développement et de l’éducation, Ed 

Sociale, Paris, 1992. 

Mémoires 

BOUREMMA, Ferhat., BOUTAREG, Yasmine,  Le développement du langage chez l’enfant 

atteint de surdité, (2011/2012), M963/2. 

RACHEM, Saïd., CHERAIOU, Dalila., L’apprentissage de la langue chez les sourds-

muets,(2007/2008), M 153/1. 

Site internet  

http://fr.wikipedia.org/wiki-auditif.(Consulter le 26/06/2016) 

http://wikipedia.org. (Consulter le 20/06/2016)  

http://fr.m.wikipedia.org>wiki>lecture labiale. (Consulter le 26/06/2016) 

http://hal.inria.fr>docs>pdf. (Consulter le 27/06/2016) 

www.ecoleoraliste.qc.ca. (Consulter le 20/06/2016) 

www.lium-univ-lemans.fr>enseignement. (Consulter le 04/08/2016) 

Santé-médecine-journaldesfemmes.com. (Consulter le 22/05/2016) 

www.wikipédia.com.(Consulter le 20/06/2016) 

Dictionnaires 

LAROUSSE. « Petit Larousse illustré ». Dictionnaire Larousse Paris, 2006. 

BRIN, Fridirique et Al, Dictionnaire d’orthophonie, Ortho Edition 2-coquet, 2004. 

Glossaire 

Audioprothésiste : technicien professionnel de santé. 

dB : décibel, mesure de bruit souvent abrégé. 

E.E.H.S : Ecole des enfants handicapés sourds. 

E.E.H.V : Ecole des enfants handicapés visuels. 

Hz : fréquence des sons se mesure en Hertz. 

L.S.F : langue des signes française. 

L.P.C : langage parlé complétée. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Annexes 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 

(Photos) 
 



Photos       Anatomie de l’oreille 

 

 

66 

 



Photos                                                                                              Implant cochléaire 

 

 

67 

 



Photos         Prothèses auditives 

 

 
68 

 



Photos                                                                       Alphabet dactylogique  

 

69 

 



Photos                                                                                                Langage parlé complété 

 

 

70 

 

 

 

 



Photos                                                                                                Langage parlé complété 

 

 

71 

 

 



Photos                                                                                                Langage parlé complété 

 

 

72 

 

 

 

 

 



Photos                                                                                                Langage parlé complété 

 

 

73 

 



Photos                                                                                                Langage parlé complété 

 

 

74 



Photos                                                                                                Langage parlé complété 

 

 

75 

 

 



Photos                                                                                                Langage parlé complété 

 

 

76 

 

 



Photos                                                                                                Langage parlé complété 

 

 

77 

 

 



Photos                                                                                                Langage parlé complété 

 

 

78 

 

 



Photos                                                                                                Langage parlé complété 

 

 

79 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Annexe2  

Corpus 

(Questionnaires ) 
 

 

 

 

 

 



Corpus                                                               Questionnaire adressé aux élèves 

 

 

81 

 

 

 

 



Corpus                                                               Questionnaire adressé aux élèves 

 

 

82 

 

 

 

 



Corpus                                                               Questionnaire adressé aux élèves 

 

 

83 

 

 

 

 



Corpus                                                               Questionnaire adressé aux élèves 

 

 

84 

 

 

 

 



Corpus                                                               Questionnaire adressé aux élèves 

 

 

85 

 

 

 

 



Corpus                                                               Questionnaire adressé aux élèves 

 

 

86 

 

 

 

 



Corpus                                                               Questionnaire adressé aux élèves 

 

 

87 

 

 

 

 



Corpus                                                               Questionnaire adressé aux élèves 

 

 

88 

 

 

 

 



Corpus                                                               Questionnaire adressé aux élèves 

 

 

89 

 

 

 

 



Corpus                                                               Questionnaire adressé aux élèves 

 

 

90 

 

 

 

 



Corpus                                                               Questionnaire adressé aux élèves 

 

 

91 

 

 

 

 



Corpus                                                               Questionnaire adressé aux élèves 

 

 

92 

 

 

 

 



Corpus                                                               Questionnaire adressé aux élèves 

 

 

93 

 

 

 

 



Corpus                                                               Questionnaire adressé aux élèves 

 

 

94 

 

 



Corpus                                                        Questionnaire adressé à l’enseignante  

 

 

95 

 

 

 

 



Corpus                                                        Questionnaire adressé à l’enseignante  

 

 

96 

 

 

 

 



Corpus                                                        Questionnaire adressé à l’enseignante  

 

 

97 

 

 

 

 



Corpus                                                        Questionnaire adressé à l’enseignante  

 

 

98 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Annexe 3 

Corpus 

(Les cahiers de cours) 
 



Corpus                                                                                        Les cahiers de cours 

 

 

100 



Corpus                                                                                        Les cahiers de cours 

 

 

101 

 



Corpus                                                                                        Les cahiers de cours 

 

 

102 

 

 



Corpus                                                                                        Les cahiers de cours 

 

 

103 

 

 

 



Corpus                                                                                        Les cahiers de cours 

 

 

104 

 

 



Corpus                                                                                        Les cahiers de cours 

 

 

105 

 



Corpus                                                                                        Les cahiers de cours 

 

 

106 

 

 



Corpus                                                                                        Les cahiers de cours 

 

 

107 

 

 



Corpus                                                                                        Les cahiers de cours 

 

 

108 

 



Corpus                                                                                        Les cahiers de cours 

 

 

109 

 

 



Corpus                                                                                        Les cahiers de cours 

 

 

110 

 



Corpus                                                                                        Les cahiers de cours 

 

 

111 

 

 



Corpus                                                                                        Les cahiers de cours 

 

 

112 

 

 



Corpus                                                                                        Les cahiers de cours 

 

 

113 

 

 



Corpus                                                                                        Les cahiers de cours 

 

 

114 

 

 



Corpus                                                                                        Les cahiers de cours 

 

 

115 

 

 



Corpus                                                                                        Les cahiers de cours 

 

 

116  



Corpus                                                                                        Les cahiers de cours 

 

 

117 

 

 



Corpus                                                                                        Les cahiers de cours 

 

 

118 

 

 



Corpus                                                                                        Les cahiers de cours 

 

 

119 

 

 



Corpus                                                                                        Les cahiers de cours 

 

 

120 

 

 

 



Corpus                                                                                        Les cahiers de cours 

 

 

121 

 

 

 



Corpus                                                                                        Les cahiers de cours 

 

 

122 

 

 

 



Corpus                                                                                        Les cahiers de cours 

 

 

123 

 

 



Corpus                                                                                        Les cahiers de cours 

 

 

124 

 

 

 

 

 



Corpus                                                                                        Les cahiers de cours 

 

 

125 

 

 

 



Corpus                                                                                        Les cahiers de cours 

 

 

126 

 

 

 



Corpus                                                                                        Les cahiers de cours 

 

 

127 

 

 



Corpus                                                                                        Les cahiers de cours 

 

 

128 

 

 



Corpus                                                                                        Les cahiers de cours 

 

 

129 

 

 



Corpus                                                                                        Les cahiers de cours 

 

 

130 

 



 

 

 

 

Résumé 
 



                                                                                                                Résumé 

 

 

132 

Résumé 

Notre travail vise à évaluer l'apprentissage de l'apprentissage de l'écrit de la langue 

française des jeunes sourds. Notre but est de démontrer que les enfants sourds ont des 

difficultés spécifiques en ce qui concerne la maîtrise de l'écrit de la langue française ; et la  

nécessité de remédier à la situation en réduisant leurs lacunes et ainsi améliorer leurs 

compétences linguistiques. Dans cette démarche, nous allons procéder à l'analyse de l'écrit des 

cahiers de cours des élèves sourds de 4ème année primaire à l'école des jeunes aveugles et 

sourds-muets de Boukhalfa à Tizi-Ouzou. Nous constatons que ces élèves passent par les 

mêmes étapes d'acquisition que les enfants entendants. Leurs difficultés sont similaires à 

celles de n'importe quel élève, débutant l'écrit dans une langue étrangère, excepter quelques 

erreurs spécifiques aux sourds    

Dans le cadre de notre enquête, nous affirmons trois hypothèses et qui se rapporte à : 

Premièrement, pour les sourds l'accès à l'écrit est indispensable pour communiquer et accéder 

aux connaissances.  

· Deuxièmement, l'enfant sourd développe ses propres connaissances.  

· Troisièmement, les erreurs produites par les enfants sourds sont les mêmes constatées 

que chez les enfants entendants, tout en distinguant des erreurs qui leurs sont 

spécifiques. 

Les questionnaires établis, nous ont servi d'appui pour vérifier la fiabilité des résultats. De ce 

fait, la solution que nous proposons pour l'optimisation du processus d’apprentissage de l’écrit 

de la langue française est de considérer tous les aspects de l'écrit chez les enfants sourds afin 

de leur offrir un enseignement plus adéquat. 

 

Mot clés: Apprentissage, l'écrit, sourd, difficultés, acquisition. 

Our work aims at evaluating the training of the training of the writing of the French 

language of the young deaf persons. Our goal is to show that the deaf children have particular 

difficulties with regard to the maitrise writing of the French language and that it is necessary 

to cure the situation by reducing their gaps and thus to improve their linguistic abilities. In this 

step, we will carry out the analysis of the writing of the notebooks of the deaf of ême primary 

year at the school of the young blind men and deaf-mute pupils of Boukhalfa with Tizi 

Ouzou. We note that these same pupils pass by the same stages of acquisitions as the hearing 

children. Their difficulties are similar to those of any pupil, beginning the writing in a foreign 

language, to exclude some errors specific to the deaf persons.   
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Within the framework of our investigation, we affirm three assumptions and which 

refers to: 

Firstly, for the deaf persons the access to the writing is essential to communicate and reach 

knowledge. Deuxièment, the deaf child develops his own knowledge.Thirdly, the errors 

produced by the deaf children are the same ones noted in the hearing children, while 

distinguishing from the errors which theirs are specific. 

The questionnaires establishes, were used to us as support to check the reliability of the 

results.So the solution that us proposing for the optimization of the process of training of the 

writing of the French language is to consider all the aspects of the writing in the deaf children 

in order to propose a more adequate teaching to them. 

 

Key word:Training, writing, deaf person, difficulties, acquisition. 
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